


- Certaines AAf>PMA ont un réglement iniérieur, renseignez-vous en prenant oontact avec eles -

6 HEURES LÉGRLES DE PÊCHE EN 2022 POUR LES VOSGES

J.ANVIER 
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l LES POISSONS DES VOSGES

LES SALMONIDÉS 

Saumon de fontaine 
Truite fario 

Truite Arc-en-ciel 
Ombre commun 

UTRES POISSONS 

invasifs 

Perche-sole� 

LES CYPRINIDÉS 

D'EAU VIVE 

Barbeau fluviatile Goujon 

Blageon Chevesne

Vairon � 

Epinoche 

Anguille # 
Chabot 

Poisson-chat 
Lotte de rivière 

LES CYPRINIDÉS 

D'EAU CALME 

Bouvière 

Carassin commun 

Carpe commune 

Brème commune 

LES GRANDS 

CARNASSIERS 

Black-bass 

- �

Perch-e commune 

Silure glane 
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6 PÉRIODES D'OUVERTURE GÉNÉRRLE ET SPÉCIAOUE Pérlocles d'0u1ierture génér0le 
· .:oors d'eau de pretfi•èr.a-rotégo(ie du 12 rnbrs Ol• lf3 septembre inclvs 
• co 1rs d'eov de deuxième a:itégo1 ie du 1er iorMer ou 31 dêcembre ridu!i 

----------�---------------
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Ombre Commun 

Autres espèœs non mentlomées d-ovant et représeo-
tées dons le ement des Vi es 

Ecrevtsses des torrents et éaevtsses � bl 

œewsesàpattesg��etéawlssesàpattesrouges 

:Autres � d'éaevlsses non IT\efltlonnées ct-OVOnt : 
I.e transport vivant et la remisé à l'eau est proHbée dons 
Ioules les eaux (eoux •bres. p!SdaJltvres eJ eaux doses!. 

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 30 avril au 18 septembre inclus 

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 21 mai au 18 septembre inclus 

Du 15 avril au 15 septembre inclus 

Du 1er mai au 18 septembre inclus 

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 23 juillet au 1er ao0t ndus 

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 1er mai au 18 septembre Inclus 

(1) Par dérogation. la fermeture aux espèces de poissons outres que les salmonidés. excepté les Corégones, 
est fixée: 
• au 1er novembre ou soir dons ies lacs de L\SPACH. de GERARDMER et de LONGEMER. à \'exception des 
réserves consl ituées à proximité de la confluence des r uisseaux
• au 9 octobre au soir dans les plans d'eau de 1ère ootégorie piscicole issus d'anciennes exploitations de 
carr ières a!uvionnaires, situées en zone inondable et sons contact direct et permanent avec les eaux ibres 
courantes les plus proches, hors période de crue 
L'ouverture de la pêche dans les lacs de LONGEMER, LISPACH et BLANCHEMER est autorisée à compter du 
ler moi

Du 12 mars au 18 septembre inclus 

Du 1er janvier au 31 déœmbre inclus 

INTERDICTION TOUTE L'ANNÉE 

Du 1er janvier au 30 janvier inclus et du 30 avril au 31 décembre 
inclus 

Du 1er janvier au 30 \anvier inclus et du 30 avril au 31 décembre 
indJs lsauf pour la perche dans le canal des Vosges où ele est 

ouverte toute l'amée) 

Du 21 mai au 31 décembre inclus 

Du 15 avril au 15 septembre inclus 

Du 1er mai au 30 septembre inclus 

Du 1er janvier au 31 décembre inclus 

INTERDICTION TOUTE L'A\\NÉE 

Du 23 \uillet au 1er ooOt inclus 

Du 1er janvier ou 31 décembre inclus 

Du 1er mai ou 18 septembre inclus 

INTERDICTION TOUTE L'ANNÉE 

(2) Loc de BOUZEY: la pêche du brochet, du sandre, du black-boss et de la perche n'est autorisée que du 1er 
moi ou 11 décembre inclus 
Loc de GERARDMER: la pêche du brochet n'est autorisée qu'à partir du 1er mai \usqu'au 1er nCNembre inclus 
(3) La pêche à \'anguille est inter dite toute l'année dans les bassins suivants : Le bassn versant du Madon situé 
en amont de la confluence de la Gitte, le bassin versant de la Moselle situé en amont de la confluence avec 
la Vologne, le bassin versant de la Meurthe situé en amont de la confluence avec la Fave, le bassin versant 
du Rabodeau situé en amont de la confluence avec le ruisseau de Grond Rupt, le bassin versant de la Meuse 
situé en amont de la confluence avec \'Aroffe. 
La pêche de l'anguille au stade anguille argentée et c ivelle est interdite toute l'année pour les pêcheurs de loisir. 
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